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ARTICLE 5

À l’alinéa 10, après le mot :

« code »,

insérer les mots :

« , en excluant l’euthanasie et le suicide assisté, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Selon l’adage, « la main qui soigne ne peut être celle qui tue. »

Cet amendement exclut l’euthanasie et le suicide assisté des soins d’accompagnement.


